
 

23 décembre 2011

Campagne « Boycott/Désinvestissement/Sanctions »
Après la relaxe prononcée par le Tribunal d’instance de Mulhouse 

pour les douze militants de la campagne BDS

Le parquet fait appel

A la veille de Noël, le Parquet de Mulhouse nous fait un cadeau empoisonné !
Il fait appel de la décision de relaxe prononcée par le Tribunal d’Instance de Mulhouse à l’égard des douze militants de la 
campagne BDS.
C’est bien entendu une immense déception… à laquelle il fallait s’attendre en raison des pressions exercées par la 
chancellerie.
Il n’en reste pas moins que la décision de relaxe en première instance est une très grande victoire. C’est la deuxième fois 
qu’un tribunal se prononce sur la nullité des accusations portées contre nos camarades.
Le collectif Palestine 68 se met d’ores et déjà en ordre de marche pour mener ce deuxième round. Il se réunira le 6 
janvier prochain pour faire le point sur les initiatives à prendre.


